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Intitulé de la servitude
Limitations administratives au droit de 

propriété correspondantes Ministère concerné
Direction 
concernée

Référence au 
texte législatif

Texte qui l'a 
institué

A5 Servitudes pour la pose des 
canalisations publiques d'eau ou 
d'assainissement.

Obligation pour les propriétaires de 
s'abstenir de tout acte de nature à 
nuire au bon fonctionnement, à 
l'entretien et à la conservation de 
l'ouvrage.

Agriculture      Aménagement      Articles L.152-1 et 
R.152-1 à R.152-16 
du Code Rural

Passage de canalisations d’eau 
potables traversant Viry, Valleiry et 
Vers (Maitre d’ouvrage : 
Communauté de commune du 
Genevois)

Arrêté préfectoral 
n°2015092-0004 du 
02/04/2015

AS1 
Potable

CONSERVATION DES EAUX : 
Servitude attachée à la protection des 
eaux potables résultant de 
l'instauration de périmètres de 
protection des eaux potables.

Périmètre de protection immédiat : 
interdiction de toute activité. 
Périmètre de protection rapprochée et 
de protection éloignée : soumis à 
réglementation. Obligation pour le 
propriétaire d' un terrain situé dans le 
périmètre de protection de satisfaire 
aux conditions prescrites par l'acte 
déclaratif d'utilité publique.

Santé      ARS Art. L.1321-2 à 13 du 
Code de la Santé 
Publique

Dérivation des captages de « Menu 
et Jacquet », « Pralon », « Catry » et 
instauration des périmètres de 
protection

Arrêté  préfectoral de 
DUP N°539-2008 du 
21/11/2008

AS1 
Potable

CONSERVATION DES EAUX : 
Servitude attachée à la protection des 
eaux potables résultant de 
l'instauration de périmètres de 
protection des eaux potables.

Périmètre de protection immédiat : 
interdiction de toute activité. 
Périmètre de protection rapprochée et 
de protection éloignée : soumis à 
réglementation. Obligation pour le 
propriétaire d' un terrain situé dans le 
périmètre de protection de satisfaire 
aux conditions prescrites par l'acte 
déclaratif d'utilité publique.

Santé      ARS Art. L.1321-2 à 13 du 
Code de la Santé 
Publique

Captages de "la Chèvrerie 1 et 2"

Arrêté  préfectoral de 
DUP n°DDAF-B/11.98 
du 27.07.1998
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Intitulé de la servitude
Limitations administratives au droit de 

propriété correspondantes Ministère concerné
Direction 
concernée

Référence au 
texte législatif

Texte qui l'a 
institué

I1 SERVITUDES RELATIVES A LA 
CONSTRUCTION ET A 
L'EXPLOITATION DE PIPELINES 
D'INTERET GENERAL destinés au 
transport d'hydrocarbures liquides ou 
liquéfiés sous pression.

Servitude de non aedificandi et non 
plantandi de 5m de largeur portée à 
20 m maximum en zone boisée 
(constructions et plantations de plus 
de 0.60m de profondeur interdites). 
Servitude de passage pour travaux de 
15 m de largeur dans laquelle est 
incluse la bande de servitude non 
aedificandi pour permettre la 
surveillance et les travaux d'entretien 
et réparation. Obligation d'essartage 
dans ces bandes de servitude. Projets 
de travaux soumis obligatoirement à 
l'avis de la SPMR dans une bande de 
100 mètres de part et d'autre du 
pipeline.

Industrie      Hydrocarbures      Article L632-1 du 
Code de l'Énergie;  
Articles L.555-27 à 28 
et R.555-30  du Code 
de l'Environnement

Pipeline Méditerranée-Rhône DN 
320mm

Décret de DUP du 
29/02/1968
Arrêté Préfectoral n° 
329.75 du 27.02.1975
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